
POLE DOMICILE DU CIAS ARLYSÈRE 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC À CANDIDATURE 
 

Prestations d’animation auprès des bénéficiaires 
 
 
1 – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME ÉMETTEUR 
 
CIAS Arlysère 
2 avenue des Chasseurs Alpins 
73200 ALBERTVILLE 
 
2 – OBJET DE L’APPEL À CANDIDATURE 
 
Le CIAS Arlysère lance un appel public à candidature en vue de l’intervention de prestataires extérieurs 
pour la réalisation de prestations d’animation : auprès des différents services du pôle domicile : service 
Animations, Centre de Ressources Territorial, Accueil de jour. 
 
Les prestations pourront concerner notamment (liste non exhaustive) : 
 
► Activités de loisirs ou de stimulation cognitive : ateliers mémoire, actions de stimulation et de 
maintien des capacités. 
 
► Activités physiques adaptées ou de bien-être : gym douce, prévention des chutes, yoga sur chaise, 
relaxation… 
 
► Animations culturelles ou artistiques : diaporamas, conférences, ateliers de création, poterie, 
écriture, art-thérapie… 
 
► Animations « santé pour tous » : ateliers culinaires, nutrition, sensibilisation à la santé et à la 
prévention… 
 
► Animations à visée sociale : médiation animale, actions favorisant le lien social et la participation à 
la vie collective (anniversaire). 
 
Les candidats ont la possibilité de postuler sur un ou plusieurs services et de proposer une ou plusieurs 
animations ou activités, selon leurs compétences.  
 
Les animations peuvent concerner des personnes âgées autonomes ou un public plus dépendant. Sur 
les services du Pôle domicile, les animations pourront se dérouler en groupe ou de manière 
individuelle. 
 
3 – DURÉE DE L’INTERVENTION 
 
La convention de partenariat sera conclue pour une durée d’1 an renouvelable 3 fois. 
 
 
 



4 – RENSEIGNEMENTS ET VISITES DES LOCAUX 
 
Pour toute demande d’information ou de visite, les personnes intéressées devront contacter 
directement l’établissement concerné : 
 

• Pôle domicile (pour tous les services à domicile et l’accueil de jour) 
📧📧 accueil.poledomicile@arlysere.fr 
📞📞 04 82 86 71 70 
 

Les responsables de services proposeront les modalités d’intervention et, le cas échéant, des temps 
de rencontre ou de visite. 
 
5 – MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
Les conditions financières des prestations (tarifs, facturation, participation éventuelle des 
bénéficiaires) devront être précisées par le candidat dans sa proposition. 
Elles feront l’objet d’un accord formalisé dans la convention. 
 
6 – CONDITIONS D’EXERCICE DE L’ACTIVITÉ 
 
Le dossier de candidature devra comporter : 

• Une lettre de motivation, précisant la nature des animations proposées 
• Un descriptif détaillé des prestations (contenu, objectifs, durée, fréquence) 
• Les qualifications, diplômes ou expériences professionnelles en lien avec l’animation proposée 
• Une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de validité 
• Tout document jugé utile pour apprécier la qualité et la pertinence de l’intervention, 

notamment l’expérience auprès d’un public âgé 
 

7 – CRITÈRES D’ATTRIBUTION 
 
L’attribution de la convention tiendra compte notamment : 

• De la qualité, de la pertinence et de l’adaptation des animations proposées aux personnes 
âgées 

• De l’expérience auprès d’un public senior 
• De la capacité d’adaptation aux besoins et au rythme des personnes âgées 
• Des conditions financières proposées 
• De la disponibilité et de la régularité des interventions 

 
8 – DATE LIMITE DE REMISE DES CANDIDATURES 
 
Les candidatures devront être transmises avant le 15/04/2026. 
Tout dossier reçu hors délai sera déclaré irrecevable. 
 
9 – MODALITÉS DE TRANSMISSION DES CANDIDATURES 
 
Les candidatures devront être adressées par courrier, courriel ou remises en main propre contre 
récépissé auprès de l’accueil du Pôle domicile. 
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